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DEMANDE D’AIDE DU FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LES LOTOS 
 

 

En vertu des articles 4.1 à 4.3 du Règlement du fonds de solidarité (ci-après : RFS) pour les lotos de l’USL 

Estavayer-le-Lac, la société ci-après mentionnée demande au comité de l’USL d’examiner la présente requête 

afin d’obtenir une aide pour compenser partiellement le déficit de son dernier loto. 
 

 

Société requérante ..................................................................................................... 
 

Adresse ..................................................................................................... 
 

 ..................................................................................................... 
 

Président/-e ..................................................................................................... 
 

Concerne loto du  ..................................................................................................... 

 
 

 

Décompte 
 

Produit net de la vente des cartons,  

selon copie annexée du ticket de caisse Fr.  ________.— 
(art. 2.7 du RFS) 
 

Déduction pour Royales  Fr.  - 450.—* 

Déduction pour Jackpot  Fr.  - 500.—* 

Déduction pour Royales et Jackpot Fr.   - 950.—* 
* tracer les options qui ne correspondent pas 
 

Déduction forfaitaire pour charges de base Fr.  - 7360.— 
(art. 2.2 du RFS) 
 

Déficit   Fr.  ________.— 
 

Déduction de la franchise   Fr.   - 100.— 
 

Aide sollicitée  Fr.  ________.— 
arrondie à la dizaine inférieure (art. 5.2 du RFS) et 

ne pouvant pas dépasser la limite de Fr. 1500.- (art. 4.2 RFS)   
 

 

 

Pièces justificatives annexées 

�    copie du ticket de caisse de notre loto déficitaire 

�    copie de l’annonce du loto parue dans __________________________, le _____________ 
 

 

 

Par sa signature, le responsable soussigné  

- atteste de l’exactitude des pièces annexées; 

- reconnaît exposer sa société à des sanctions en cas de tricherie; 

- s’en remet aux dispositions du Règlement sur les lotos, du Règlement du fonds de solidarité pour les lotos, du 

Règlement des pénalités et des taxes, des Statuts de l’USL Estavayer-le-Lac. 
 

 

 

Date:   __________________ Signature:    

 


